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DOSSIER

Quelques questions pratiques autour de la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile 

Mathieu Beys

Le 1er juin 2007 a marqué l’entrée en vigueur de la nouvelle procédure d’asile et aussi des nouvelles règles concernant l’accueil des demandeurs d’asile. Le changement le plus perceptible est certainement la suppression de la phase de recevabilité dans la procédure, avec pour corollaire la suppression de l’aide financière des CPAS aux nouveaux demandeurs d’asile
. La loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers
 (« la loi accueil » ou « la loi »), était nécessaire pour se conformer aux normes minimales établies par l’Union européenne en la matière
. Certains droits des demandeurs d’asile ont été formalisés de manière plus claire, entraînant des obligations parfois plus précises et plus étendues pour les structures d’accueil et les travailleurs sociaux qui en dépendent. Un nouveau régime de sanctions et de recours a été instauré. Le remboursement des frais médicaux fait l’objet d’une réglementation spécifique. Il actuellement impossible de présenter tous les aspects du nouveau régime de l’accueil des demandeurs d’asile car la loi accueil prévoit pas moins de 17 arrêtés d’application dont seuls quatre ont été adoptés par le gouvernement précédent
. 

L’objectif du présent dossier n’est certainement pas de livrer une analyse exhaustive de la loi, ni des principes qui régissent l’aide sociale fournie aux demandeurs d’asile. On se propose plutôt dans les pages qui suivent de donner un aperçu schématique et d’aborder certaines questions très concrètes qui pourraient se poser aux praticiens.   
Qui a droit à l’accueil ? Qu’est-ce qu’un code 207 ? Doit-on nécessairement résider dans un centre d’accueil ? Jusqu’à quand a-t-on le droit à l’hébergement ? Quels recours a-t-on en cas de refus de changement de structure d’accueil? Quels sont les frais médicaux remboursés aux bénéficiaires de l’accueil ? Dans quels cas peut-on faire appel au CPAS si on a demandé l’asile après le 1er juin 2007 ? On tentera de répondre à ces quelques questions dans les lignes qui suivent. Le contenu du travail social, l’aide juridique et la déontologie des travailleurs sociaux qui oeuvrent dans le cadre de la loi accueil ne seront pas examinés en détails dans le cadre de la présente contribution. Ces sujets méritent certainement qu’on leur consacre un dossier à part entière ultérieurement, lorsque les arrêtés d’application seront adoptés.  

I. Qui a droit à l’accueil ?

I.1 Trois catégories d’étrangers

Trois catégories d’étrangers ont droit à l’accueil : les demandeurs d’asile et les membres de leur famille, les mineurs étrangers non accompagnés (MENA)
, et les familles en séjour illégal avec enfants mineurs
. Dans le cadre de la présente contribution, nous examinons uniquement la situation des demandeurs d’asile. 

I.2. Qu’entend-on par « membre de la famille » d’un demandeur d’asile ?

Les membres de la famille d’un demandeur d’asile ont droit à l’accueil, même s’ils n’ont pas personnellement introduit une demande d’asile. 

Selon la loi
, il s’agit des membres de la famille (qui a été fondée dans le pays d'origine) et présents en Belgique en raison de la demande d'asile, à savoir :
· le conjoint ou partenaire avec qui il existe une relation stable;
· les enfants mineurs, à condition qu'ils soient non mariés et à charge (sans discrimination selon qu'ils sont nés du mariage, hors mariage ou qu'ils ont été adoptés).

I. 3. Les demandeurs d’asile détenus en centre fermé ?

Selon le ministre Christian Dupont, auteur du projet de loi, celui-ci a été conçu pour « des structures dites «ouvertes », à l’exclusion du régime applicable aux centres fermés »
. Fedasil considère par conséquent que la loi ne s’applique qu’aux demandeurs d’asile « entrés » sur le territoire
. Mais le raisonnement de l’agence fédérale n’est à notre avis pas totalement convaincant
 et différents arguments plaident pour une application des garanties offertes par la loi aux demandeurs d’asile détenus.

I. 3. 1) Aucune limitation claire dans le texte de la loi accueil

Dans le texte même de la loi, rien ne permet d’exclure les demandeurs d’asile détenus du champ d’application. La loi accueil définit un « demandeur d’asile » comme un « étranger qui a introduit une demande d'asile »
, sans distinction selon l’endroit où cette demande a été introduite (à la frontière, ce qui implique presque toujours la détention, ou sur le territoire) et garantit « le bénéfice de l'aide matérielle (...) à tout demandeur d'asile dès l'introduction de sa demande d'asile et (…) pendant toute la procédure d'asile»
. Par ailleurs, loi garantit également un accueil conforme à la dignité humaine à « tout demandeur d'asile » sans distinction
. 
On peut donc en déduire que malgré l’explication ministérielle, le législateur n’a pas cru bon d’exclure clairement les demandeurs d’asile détenus des droits octroyés aux demandeurs d’asile. 

I. 3. 2) Selon le Conseil d’Etat et la Commission européenne, la directive s’applique aussi aux détenus

Selon le Conseil d’Etat, les demandeurs d’asile détenus doivent bénéficier de conditions d’accueil répondant à des exigences minimales prévues par la directive européenne. Si le législateur décide que les détenus ne sont pas concernés par la loi accueil, il doit alors prendre des mesures pour que le régime spécifique applicable aux détenus
 soit conforme à la directive
. La Belgique, avec quelques autres pays, est d’ailleurs montrée du doigt par la Commission européenne parce qu’elle n’applique pas la directive dans les centres fermés. Pour la Commission, « étant donné que la directive ne prévoit pas d'exception en ce qui concerne son applicabilité dans certaines installations destinées aux demandeurs d'asile, ses dispositions s'appliquent à tous les types d'installations, y compris les centres de détention. »

A ce jour, aucun instrument, en dehors de la loi accueil, n’a été adopté en Belgique pour transposer la directive aux demandeurs d’asile enfermés. Il n’est pas déraisonnable d’en déduire qu’à défaut d’un tel instrument, la loi accueil doit leur être appliquée dans tous ses aspects, puisqu’elle ne les exclut pas explicitement. Dans l’état actuel de la réglementation, le refus d’octroyer aux demandeurs d’asile détenus les droits repris dans la loi accueil et dans la directive constitue une violation du droit européen. 

I. 3. 3) Selon la Commission, le placement automatique en détention est contraire à la directive

Selon la Commission européenne, « Etant donné que la directive considère la détention comme une exception à la règle générale de libre circulation, qui ne peut être utilisée que lorsque «cela s'avère nécessaire», le placement automatique en détention sans évaluer la situation de la personne concernée est contraire à la directive »
. 
Cet argument, parmi d’autres, pourra éventuellement servir à l’appui d’une requête de mise en liberté pour un demandeur d’asile dont la détention n’a pas été suffisamment motivée par l’OE
. Par ailleurs, on constatera que, dans une grande majorité de cas, les conditions de détention ne permettront pas aux demandeurs d’asile d’avoir un accès effectif aux droits garantis par la loi accueil ou la directive (accompagnement social, médical et psychologique
…). A notre sens, la légalité de la décision de détention prise par l’OE devrait aussi être évaluée à l’aune des critères de la loi accueil et de la directive et leur non respect devrait entraîner la libération
. 

II. Quel est le contenu de l’accueil ?

Après avoir tenté de déterminer qui a droit à l’accueil, examinons dans cette seconde partie le contenu de la notion d’accueil. 

II.1. Un objectif : mener une vie conforme à la dignité humaine

L’accueil doit en principe permettre au demandeur d’asile de mener une vie conforme à la dignité humaine, selon le vœu de la Constitution
. Il peut prendre deux formes : soit l’aide matérielle en vertu de la loi accueil, soit l’aide sociale octroyée par les CPAS selon la loi du 8 juillet 1976. 

Aucun texte ne définit clairement ce qu’il faut entendre par « dignité humaine », ni surtout, où placer la barre en terme de revenus mensuels. Ce sont finalement les juridictions du travail qui donnent un contenu concret à cette notion. On peut se demander si cette formule n’est pas un vœu pieu lorsqu’on compare l’augmentation du coût de la vie avec les montants du revenu d’intégration sociale, sur lequel les allocations sont calquées. Un demandeur d’asile qui considère qu’il est impossible de mener une vie conforme à la dignité humaine avec les ressources dont il dispose est en droit de solliciter une aide complémentaire et, éventuellement, de contester un refus devant le tribunal du travail, tout comme en matière d’aide sociale délivrée par les CPAS. 

II.2. En principe, une aide matérielle pendant toute la procédure

Dans l’immense majorité des cas, et dans l’état actuel de la réglementation, l’accueil se limitera à l’aide matérielle durant toute la durée de la procédure d’asile
. Cette aide sera délivrée par Fedasil ou un de ses partenaires
. Seuls les demandeurs d’asile qui échapperont à la désignation d’un lieu obligatoire d’inscription (code 207) pourront obtenir l’aide sociale du CPAS
. Bien entendu, les demandeurs d’asile qui ont été déclarés recevables avant le 1er juin 2007 et qui bénéficient à ce titre de l’aide sociale d’un CPAS désigné par le code 207 continuent à bénéficier de cette aide sociale
. Par contre, si ces mêmes personnes introduisent une seconde demande d’asile, le service dispatching de Fedasil leur désignera en principe un nouveau code qui correspondra à un centre d’accueil. Ils ne pourront y échapper qu’à certaines conditions
.

II.3. Brève description du contenu de l’aide matérielle

L’aide matérielle comprend notamment : 

· l'hébergement, les repas, l'habillement, 

· l'accompagnement médical, social et psychologique, 
· l'octroi d'une allocation journalière
, 
· l'accès à l'aide juridique,
· l'accès à des services tels que l'interprétariat, 
· l’accès à des formations, 
· l'accès à un programme de retour volontaire.
Dans le cadre de la présente contribution, on ne s’attardera que sur deux aspects : le droit à l’information et l’accompagnement médical. D’autres aspects, et notamment le travail social, pourront faire l’objet d’un dossier  ultérieur.
II.3.1) L’information sur les droits et obligations du demandeur d’asile dans le cadre de l’accueil

Dès son arrivée au dispatching qui lui désigne une structure d’accueil, le demandeur d’asile doit recevoir « une brochure d'information rédigée, dans la mesure du possible, dans une langue qu'il comprend » et qui décrit ses droits et obligations en vertu de la loi accueil et lui fournit « les coordonnées des instances compétentes et des associations pouvant lui prodiguer une assistance médicale, sociale et juridique »
. Cette brochure, rédigée par Fedasil en différentes langues, a été distribuée aux partenaires de l’accueil
. Il s’agit d’un résumé assez clair, sous forme de fiches thématiques, des principaux aspects de la loi accueil
. La procédure d’asile en tant que telle n’y est abordée que sous l’angle du droit à l’accueil
. 

Le droit à bénéficier d’un service social d’interprétariat et de traduction dans le cadre de l’accueil est également garanti
. 

II.3.2) Le droit à l’accompagnement médical
L’accompagnement médical des demandeurs d’asile est assuré par Fedasil, sauf pour ceux qui sont à charge d’un CPAS ou résident dans des initiatives locales d’accueil  (ILA) pour qui le CPAS est compétent. Les personnes qui refusent de séjourner dans la structure d’accueil désignée
 ne reçoivent en principe aucune aide sociale mais bénéficient bien de la prise en charge de leurs frais médicaux
. Il faut introduire une demande de réquisitoire, non pas auprès du centre d’accueil désigné mais auprès d’une cellule spécifique au sein de Fedasil, en principe avant toute prestation médicale ou tout achat de médicaments
. 

En principe, un examen médical est organisé pour chaque demandeur d’asile dans la semaine de son arrivée dans une structure d’accueil. Cette consultation comprend au moins l’anamnèse et l’examen clinique, mais aussi « l’explication de l’organisation des soins de santé en Belgique, dans le centre et la région »
. 

Les demandeurs d’asile bénéficient en principe des soins dont la liste est fixée par la loi et appliquée par toutes les mutuelles
. Cependant, un arrêté royal prévoit deux listes d’exceptions
. L'annexe 1 énumère les soins qui sont exclus parce qu’ils sont jugés « comme manifestement non nécessaires » pour mener une vie conforme à la dignité humaine
. Le principe de ces exclusions est critiquable parce qu’il avalise une « dignité humaine » à géométrie variable sans justification convaincante mais dont la raison non avouée est évidemment budgétaire. Un groupe de travail de plusieurs ONG spécialisées a relevé qu’une différence n’est pas justifiée : en 2005, les demandeur d’asile ont « coûté » au budget des soins de santé trois à cinq fois moins que les autres assurés sociaux
. Face à ce constat, on comprend d’autant plus mal la différence de traitement.
L’annexe 2 contient les soins et médicaments qui sont tout de même assurés par Fedasil parce qu’ils  « relèvent de la vie quotidienne », tout en ne figurant pas dans la liste de l’INAMI
.

L’accompagnement médical est délivré sous la responsabilité d'un médecin attaché à la structure d’accueil, ou d’une maison médicale liée par une convention, mais « qui conserve son indépendance professionnelle envers le directeur ou le responsable de ladite structure »
. Comme l’ont souligné certaines ONG, cette disposition peut poser problème quant au principe du libre choix du médecin
.

En cas de désaccord avec une décision du médecin de la structure d’accueil, le demandeur d’asile peut introduire un recours auprès du directeur général de Fedasil qui doit rendre une décision motivée dans les trente jours, après avoir pris l’avis d’un médecin
. Par une demande auprès du même directeur général de Fedasil, on peut aussi obtenir qu’un soin en principe non fourni, soit octroyé à titre exceptionnel, si le médecin traitant l’estime nécessaire
. Toute décision de refus, de même que l’absence de décision dans les 30 jours, du directeur général de Fedasil
 peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal du travail du lieu de la structure d'accueil dans les trois mois de la notification de la décision (ou de l’échéance du délai)
.

III. Quand a-t-on droit à l’accueil ? 

L’accueil des demandeurs d’asile est bien évidemment lié à la procédure d’asile. Il est donc nécessaire de bien connaître ladite procédure, ses différentes étapes et ses quelques subtilités pour pouvoir déterminer la durée de l’accueil
. A toutes fins utiles, nous reproduisons le schéma de la procédure réalisé par le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides (CGRA).
[image: image2.emf]
III. 1. Pendant toute la procédure d’asile, y compris les recours 

La loi garantit le droit à l’aide matérielle  « à tout demandeur d'asile dès l'introduction de sa demande d'asile et (…) pendant toute la procédure d'asile » y compris pendant le recours de pleine juridiction introduit devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et pendant le recours en cassation administrative introduit devant le Conseil d'Etat
. En cas de décision négative du Conseil d’Etat, la personne doit quitter la structure d’accueil le lendemain de l’expiration du délai de 5 jours à compter de la notification de cette décision
.

Le droit subsiste intégralement pendant les délais pour introduire lesdits recours, même s’il ne sont finalement pas introduits. Pendant cette période (15 jours qui suivent la notification d’une décision négative du CGRA et 30 jours qui suivent une décision négative du CCE), les demandeurs d’asile ont un droit inconditionnel à l’accueil sans devoir démontrer qu’ils ont l’intention d’introduire un recours. Si le recours n’est finalement pas introduit, le droit prend fin le lendemain de l’expiration du délai de recours. 

III.1. 1) Qu’entend-on par notification ?

La définition retenue par Fedasil est celle du Conseil d’Etat, à savoir la date à laquelle la personne a pu prendre connaissance de la décision prise à son égard. Il s’agit donc du jour où le pli recommandé a été présenté par le facteur au domicile du destinataire (même si l’intéressé n’en a eu connaissance que plusieurs jours plus tard lors du retrait du pli à la poste), ou du jour où le destinataire a reçu la décision en main propre contre accusé de réception
. 

Les délais de recours se calculent à partir du lendemain de la notification. 

III.1. 2) Qui détermine le délai dans lequel on doit quitter la structure d’accueil ?

Selon la loi, un demandeur d’asile a doit à l’aide matérielle « pendant toute la procédure » sans préciser clairement le moment qui marque la fin de la procédure. C’est pourquoi Fedasil a élaboré des instructions pratiques qui reprennent précisément les hypothèses les plus fréquentes avec des délais précis. Il s’agit en quelque sorte de délais de grâce pour permettre aux personnes et aux familles de se retourner. Ces instructions n’ont évidemment pas de force obligatoire
 mais fournissent un cadre de référence très utile pour informer les demandeurs d’asile. Le présent dossier s’en inspire largement sans examiner toutes ses hypothèses.

III. 2. Dans quels cas l’accueil peut-il être prolongé après la fin de la procédure d’asile ? 

Les personnes dont la demande d’asile est définitivement clôturée par une décision négative peuvent néanmoins continuer à bénéficier de l’accueil dans quatre cas
.

III. 2. 1) Demande de régularisation pour motifs médicaux (article 9ter)

Un demandeur d’asile fraîchement débouté qui, « pour des raisons médicales certifiées et étayées par une demande d'autorisation de séjour introduite sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 »
, ne peut donner suite à l’ordre de quitter le territoire (OQT) notifié par l’OE, a le droit de rester dans la structure d’accueil. Si la demande est refusée par l’OE, la personne perd sont droit à l’aide matérielle 5 jours après la notification du refus
. 

III. 2. 2) Raisons de force majeure autres que médicales

Le droit est également prolongé pour les demandeurs d’asile fraîchement déboutés qui ne peuvent donner suite à un ordre de quitter le territoire pour des raisons autres que médicales « confirmées par les autorités compétentes en matière d'asile et d'immigration »
. 

Fedasil répertorie 6 cas (mais cette liste n’est évidemment pas exhaustive):  

a) année scolaire en cours, à condition d’avoir demandé une prorogation de l’ordre de quitter le territoire à l’OE

Dans ce cas, la personne doit quitter la structure au plus tard 5 jours après la notification de la décision négative de l’OE concernant cette prorogation
.

b) refus des autorités du pays d’origine de délivrer les documents nécessaires au retour
Dans ce cas, la personne doit démontrer ce refus. En l’absence de refus explicite, l’absence de réponse d’une ambassade à des démarches prouvées (envois de fax ou recommandés) devrait être assimilé à un refus et accepté par Fedasil. Il est aussi exigé que la personne ait demandé une prorogation de son OQT ou une régularisation de son séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 à l’OE.

Le droit prend fin 5 jours après la notification de la décision négative de l’OE.

c) candidats apatrides

Les personnes qui n’ont aucune nationalité (et qui peuvent le démontrer de manière raisonnable), peuvent introduire une requête en apatridie auprès du tribunal de première instance de leur domicile, et conserve le droit à l’accueil pendant toute la procédure. 

Si le tribunal refuse, la personne doit quitter le logement dans les 5 jours de la notification du jugement. Si le tribunal octroie le statut d’apatride, la personne ne reçoit pas automatiquement un titre de séjour mais doit introduire une demande à l’OE. Tant qu’il n’y a pas de décision sur le séjour, la personne a droit à l’aide matérielle.

Il faut également savoir qu’il est parfois possible d’obtenir la condamnation du CPAS à l’octroi d’une aide sociale financière au bénéfice d’apatrides reconnus, mais la jurisprudence n’est pas unanime
.

d) femme enceinte à partir du 7ème mois de grossesse 

Le droit est prolongé dès le 7ème mois de grossesse jusqu’au lendemain de l’expiration du deuxième mois après l’accouchement, à condition d’avoir demandé une prorogation de l’ordre de quitter le territoire à l’OE. 

e) parent d’enfant belge

Un parent d’enfant belge conserve le droit à l’aide matérielle à condition d’introduire une demande de régularisation de séjour sur base de l’article 9 bis précité de la loi. Le droit prend fin 5 jours après la notification de la décision négative de l’OE au sujet de la régularisation.

f) clause de non reconduite ou « décision similaire » du CGRA

Si le CGRA devait estimer que malgré un refus d’octroi du statut de réfugié et de protection subsidiaire, il conviendrait de ne pas renvoyer la personne vers son pays d’origine, il peut toujours l’indiquer dans la décision. Ceci pourrait notamment se produire à l’égard de personnes visées par des clauses d’exclusion
. Si l’OE refuse de délivrer un titre de séjour, la personne devra quitter la structure d’accueil dans les 5 jours de la notification de la décision de refus.

III. 2. 3) Un membre de la famille, une personne exerçant l'autorité parentale ou la tutelle a encore droit à l’accueil
Une personne déboutée de la procédure d’asile conserve le droit à l’aide matérielle si un membre de sa famille peut bénéficier de l’accueil. Selon Fedasil, on peut entendre par membre de la famille, non seulement l’époux ou partenaire stable et les enfants mineurs du demandeur d’asile débouté mais aussi les enfants majeurs non mariés à charge et les parents
. 

III. 2. 4) Engagement de retour volontaire, 

Le demandeur d’asile débouté qui a signé un engagement de retour volontaire conserve le droit à l’aide matérielle jusqu'à son départ effectif, « sauf si ce départ est reporté à cause de son seul comportement. »

Précisons que ces quatre situations sont des hypothèses de prolongation d’un droit basé sur une procédure d’asile qui vient de se terminer. Le fait de se trouver dans une de ces situations ne donne donc pas droit à l’accueil. Une personne qui introduit une requête en apatridie ou une demande de régularisation pour motifs médicaux alors qu’elle n’a jamais introduit de demande d’asile ou qu’elle a du quitter une structure d’accueil plusieurs mois auparavant n’aura pas droit à l’aide matérielle dans le cadre de la loi accueil
.

III. 3. Peut-on être en séjour illégal et avoir droit à l’accueil ?

Le droit à l’accueil n’est pas lié au droit au séjour. La logique de la loi accueil est de fournir une aide matérielle aux demandeurs d’asile qui ont engagé une procédure pouvant conduire à l’obtention d’un titre de séjour. Tout comme sous l’ancien régime, bon nombre de personnes se trouvent dans une zone grise puisqu’elles sont en séjour illégal, mais ont droit à l’aide matérielle en vertu de la loi accueil. C’est notamment le cas des demandeurs d’asile déboutés par le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) qui introduisent un recours en cassation administrative au Conseil d’Etat puisque ce recours n’est pas suspensif. C’est aussi le cas des personnes qui bénéficient d’une prolongation de l’accueil sur base des quatre cas décrits ci-dessus.  Ces personnes ne sont pas à l’abri d’une expulsion en cas de contrôle de police. 

III.4. Trois exceptions regrettables : Dublin, nouvelle demande, citoyen de l’UE

III. 4. 1) Les dossiers « Dublin » après décision de l’Office des étrangers 

Les demandeurs d’asile que l’Office des étrangers décide de renvoyer vers un autre pays européen considéré comme responsable de leur demande d’asile sur base du règlement dit de Dublin
, perdent le droit à l’accueil à l’expiration du délai indiqué sur leur décision (annexe 25 ou 26 quater). 

Contre une telle décision, le demandeur d’asile ne bénéficie pas d’un recours de pleine juridiction mais uniquement d’un recours en annulation et suspension au CCE
. Même si elle introduit ce recours, la personne devra quitter la structure d’accueil. Si le CCE devait décider de suspendre l’exécution de la décision de l’OE et poursuivre l’examen du recours en annulation, le demandeur d’asile pourrait se voir à nouveau désigner un lieu d’hébergement sur présentation de la décision de suspension
.   

III. 4. 2) Les personnes introduisant une nouvelle demande d’asile qui n’a pas été prise en considération par l’OE

Les personnes qui introduisent une nouvelle demande d’asile après avoir été déboutées doivent présenter de nouveaux éléments
. A défaut, l’OE peut prendre une décision de refus de prise en considération (annexe 13 quater). La pratique montre que l’OE prend ce type de décision aussi dans des cas où les personnes invoquent de nouveaux éléments ou apportent des documents qui n’ont pas encore été examinés
. Contre pareille décision, la loi ne permet qu’un recours en annulation au CCE. Dans les cas où la nouvelle demande n’était pas identique à la précédente, la jurisprudence permet qu’un recours en suspension soit introduit
. 

Même si un recours est introduit, le demandeur d’asile devra quitter la structure d’accueil le lendemain du délai indiqué sur l’annexe 13 quater. Tout comme dans le cas précédent, si le CCE devait décider de suspendre l’exécution de la décision de l’OE et poursuivre l’examen du recours en annulation, le demandeur d’asile pourrait se voir à nouveau désigner un lieu d’hébergement sur présentation de la décision de suspension
.   

III. 4. 3) Les demandeurs d’asile ressortissants de l’UE dont la demande n’a pas été prise en considération par le CGRA

C’est une des mesures les plus critiquables de la nouvelle procédure d’asile : le CGRA peut, depuis le 1er juin 2007, refuser de prendre en considération la demande d’asile d’un ressortissant de l’Union européenne (UE)
. Dans ce cas, seul un recours en annulation est possible auprès du CCE et le demandeur d’asile européen perd son droit à l’accueil 5 jours après la notification de la décision du CGRA, même si aucun OQT ne lui a été délivré
. 

IV. Le lieu obligatoire d’inscription (code 207) : désignation, modification, suppression
En principe, dès qu’une personne introduit une demande d’asile à l’OE, on lui désigne un lieu obligatoire d’inscription, également appelé « code 207 »
. Cette procédure devrait prochainement faire l’objet d’un arrêté royal. En attendant, les modalités pratiques concernant le code 207 sont décrites dans des instructions établies par Fedasil en octobre 2007
.

IV.1. Qui est chargé de la désignation du code 207 ?

Cette tâche incombe à un service dispatching qui relève de la compétence de Fedasil (mais qui, pour des raisons pratiques évidentes, est situé dans les locaux de l’OE). Le dispatching doit vérifier si les personnes sont dans les conditions légales qui permettent la désignation d’un code 207, notamment en examinant les documents de séjour et les informations données par l’OE
. 

IV. 2. Qui reçoit un lieu obligatoire d’inscription et qui y échappe ?

IV. 2. 1) Le principe 

Un code 207 est désigné pour deux importantes catégories de demandeurs d’asile :  

· ceux qui sont entrés en Belgique sans les documents requis (passeport et visa),
· ceux qui sont entrés régulièrement en Belgique mais dont l’autorisation de séjour est périmée
. 

Il en résulte que l’immense majorité des demandeurs d’asile se verront désigner un code 207, ce qui les prive de l’aide sociale du CPAS
.

Les demandeurs d’asile qui bénéficient d’une aide financière du CPAS  (notamment parce que leur demande aurait été déclarée recevable avant le 1er juin 2007 et qui seraient en recours contre un refus au fond) et qui introduisent une nouvelle demande d’asile recevront en principe un nouveau code 207 qui les obligera à séjourner dans un centre d’accueil. Fedasil prévoit toutefois que pour cette catégorie, des exceptions leur permettant de continuer à bénéficier du soutien du CPAS peuvent être accordées, notamment dans les cas suivants :

· un membre de la famille est à charge du CPAS sur base d’une procédure d’asile ou d’un titre de séjour plus favorable,
· problème médical justifiant la poursuite du soutien du CPAS,
· saturation du réseau d’accueil,
· toute autre « circonstances particulières », notamment l’intérêt du mineur et la continuité de l’obligation scolaire, ou la vulnérabilité de la personne
.

IV.2. 2) Les personnes qui devraient échapper au code 207

A contrario, on peut considérer qu’il n’est pas possible d’imposer un code 207 aux catégories non visées par la loi, à savoir toutes les personnes qui disposent d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour en cours de validité lors de l’introduction de la demande d’asile. 

A notre sens, il s’agit notamment des cas suivants :

- visa touristique ou visa d’affaires en cours de validité,
- déclaration d’arrivée en cours de validité,
- cachet d’entrée dans le passeport apposé moins de trois mois avant la demande (pour les personnes dispensées de visas), 

- titulaire d’une autorisation de séjour valable, quelle que soit la forme (attestation d’immatriculation, CIRE, CI d’étranger…), la durée (court ou long séjour) et la raison (regroupement familial, permis de travail…),
- ressortissants de l’UE en séjour légal.
Curieusement, Fedasil a décidé de tout de même désigner un code 207 « à titre d'exception » pour les demandeurs d’asile « entrés sur le territoire dans le cadre d'un séjour de moins de trois mois (court séjour), qu'ils soient munis d'un visa ou dispensés de celui-ci »
. Dans l’état actuel de la loi, et même s’il devait s’agir d’une omission involontaire du législateur
, cette pratique est illégale car ces personnes ont droit à l’aide du CPAS de leur lieu de résidence s’ils sont dans le besoin
. A notre sens, dans l’état actuel de la réglementation
 une telle désignation n’est acceptable que pour des personnes qui décident délibérément et en parfaite connaissance de cause, d’opter pour l’aide matérielle en lieu et place de l’aide sociale du CPAS (ce qui implique que le dispatching lui ait expliqué clairement et dans une langue compréhensible, ses droits).

IV. 2. 3) Tout personne qui se trouve dans des « circonstances particulières »

Dans des « circonstances particulières », Fedasil peut décider de ne pas désigner, ou de supprimer un code 207
. 

Fedasil mentionne les trois cas suivants
.

a) unité familiale

Lorsqu’un demandeur d’asile a un membre de sa famille déjà présent sur le territoire et aidé par le CPAS (code 207) en vertu d’une demande d’asile plus ancienne, on ne lui désignera pas de nouveau code pour permettre l’unité familiale. 

b) saturation du réseau d’accueil

En cas d’absence de places disponibles dans le réseau d’accueil et sur instruction expresse de Fedasil, le dispatching ne désignera pas de code 207.

c) situation médicale

Au cas où un CPAS aurait pris un demandeur d’asile en charge pour un problème médical (ex : hospitalisation), et en cas d’avis favorable du médecin de l’agence, le dispatching s’abstiendra de toute désignation pour permettre le suivi de l’aide octroyée par ce CPAS.  

Cette liste ne peut évidemment être considérée comme exhaustive. Le caractère vague de la loi octroie à Fedasil un pouvoir d’appréciation très important pour évaluer les « circonstances particulières » qui permettent aux personnes de mener une vie plus autonome en échappant au code 207. Mal utilisé, ce pouvoir pourrait être une source d’abus et d’arbitraire, mais il peut également jouer en faveur des demandeurs d’asile. Les services sociaux et les avocats qui reçoivent des personnes avant l’introduction de leur demande d’asile pourront utilement envoyer au dispatching un argumentaire avec les raisons pour lesquelles il ne convient pas de désigner un code 207 pour leurs clients
. Fedasil aura l’obligation d’y répondre de manière motivée
 et toute réponse insatisfaisante pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal du travail.

IV. 3. Est-on obligé de résider dans le lieu obligatoire d’inscription ?

Non, la personne n’est pas obligée de s’y rendre et garde la liberté de s’installer où bon lui semble si elle en a les moyens. Mais dans ce cas, elle ne pourra en principe pas obtenir d’aide du CPAS et seul le remboursement des frais médicaux sera fourni par Fedasil (par l’intermédiaire d’une cellule spécifique)
. Toutefois, les personnes qui, en raison de « circonstances particulières », ne souhaitent pas résider dans une structure d’accueil, auront intérêt à demander, dès que possible, une suppression de leur code 207 au dispatching de Fedasil, afin de pouvoir bénéficier de l’aide du CPAS de leur lieu de résidence
.
IV .4. Comment désigne-t-on un lieu adapté ?

Le lieu d’accueil désigné doit être adapté au bénéficiaire de l’accueil selon certains critères qui doivent être évalués par le dispatching. Il y a tout d’abord des critères fonctionnels: les places disponibles dans les structures d’accueil et une « répartition harmonieuse » des demandeurs d’asile sur le territoire
. On s’attardera uniquement sur les critères qui concernent les personnes.

IV. 4. 1) la  composition familiale

La notion de famille est interprétée de manière large par Fedasil, qui tentera de réunir toutes les personnes faisant état d’un lien familial large (oncles, tantes, cousins, grands-parents, enfants majeurs…) dans la mesure des places disponibles. Le fait que les membres de la famille n’aient pas été mentionnés à l’OE ou ne soient pas connus de l’OE ne fait pas obstacle à la désignation d’un même lieu pour le code 207
. Notons aussi qu’une place dans une structure d’accueil est en principe prévue pour toute la famille, même pour les membres qui n’ont pas introduit de demande d’asile
.

IV. 4. 2) l’état de santé

L’agence fédérale admet que « le dispatching ne dispose ni des compétences médicales, ni du temps pour évaluer la situation médicale du demandeur d’asile » mais qu’il doit tenir compte des informations dont il dispose (par les déclarations du demandeur d’asile ou éventuellement le médecin de Fedasil). En cas de problèmes détectables immédiatement, le dispatching pourra orienter la personne directement vers une structure spécialisée
. Ce sera ensuite la structure d’accueil désignée qui jugera des soins nécessaires et du caractère adapté du logement par rapport à ces soins.

IV. 4. 3) la connaissance d'une des langues nationales ou de la langue de la procédure 

Ceci revêt une importance toute particulière pour la scolarisation des enfants. Si les personnes ont des notions d’une des langues nationales, on tentera de leur désigner un lieu d’hébergement dans la région linguistique correspondante
. Pour les MENA, on donnera la priorité à la langue de l’école sur la langue du tuteur si elle est différente
.

La langue de la procédure, déterminée par l’Office des étrangers
, pose de nombreux problèmes pratiques et il arrive fréquemment que la personne réside dans une région de langue différente. Les travailleurs sociaux de la structure d’accueil sont souvent confrontés à l’obstacle de la langue de la procédure, qui s’ajoute à celui de la langue de la personne elle-même. 

IV.4. 4) la situation des personnes vulnérables 

Le dispatching a l’obligation de porter une attention particulière aux « personnes vulnérables » (MENA, victimes de violences, familles monoparentales, femmes enceintes, handicapés
…), ce qui ne semble pas évident lors d’un premier contact (surtout en ce qui concerne les problèmes psychologiques et les victimes de violences). 

Dans la pratique, on constate que l’immense majorité des cas sont orientés systématiquement vers un centre communautaire. Toutefois, dans certains cas, la désignation d’un logement individuel devrait pouvoir s’imposer d’emblée, en raison des besoins spécifiques des personnes au moment de leur passage au dispatching. Si une structure d’accueil inadaptée a été désignée, il est possible de modifier le code 207, notamment sur base d’une évaluation.

IV. 5. L’évaluation de la structure d’accueil par un travailleur social de référence

Lorsqu’un demandeur d’asile arrive dans la structure d’accueil désignée par le dispatching, il se voit attribuer un travailleur social de référence. Celui-ci doit, à côté de nombreuses autres tâches
,  vérifier « si l'hébergement dans la structure d'accueil (…) et l'accompagnement qui y est délivré répondent aux besoins individuels du bénéficiaire de l'accueil et ce, notamment au regard de sa situation médicale, sociale et psychologique »
. Un rapport d’évaluation, sous forme d’un formulaire-type
, doit être effectué dans les 30 jours de l’arrivée de la personne, après au moins un entretien entre le bénéficiaire de l'accueil et le travailleur social
. Ensuite, l'évaluation s'effectue « de manière permanente et continue »
 et un bilan de la situation est effectué au plus tard 6 mois après la première évaluation, et ensuite mis à jour tous les 6 mois. Ce rapport d’évaluation doit être validé par le responsable du service social de la structure d’accueil, et figure dans le dossier social. Le demandeur d’asile peut avoir accès et copie de ce dossier sur simple demande
. Le rapport ou le bilan peut indiquer « les mesures à prendre en vue de répondre aux besoins individuels du bénéficiaire de l'accueil »
, et peut bien évidemment suggérer un changement de structure, donc de code 207.

IV. 6. Comment changer de logement et de code 207 ? 

IV.6. 1. Possibilité de demander un logement individuel après 4 mois

Un des objectifs de la loi du 12 janvier 2007 est d’uniformiser le processus de l’accueil et de mettre fin à une discrimination constatée sous l’ancien régime. En effet, certaines personnes se voyaient immédiatement désigner un logement individuel alors que d’autres résidaient pendant des années dans des centres, où parfois l’intimité est extrêmement réduite voir inexistante. Dans une grande majorité de cas, ce sera donc un centre communautaire qui sera désigné comme code 207 dans le cadre de la loi. 

Après 4 mois de résidence dans un tel centre, le demandeur d’asile a le droit de demander son transfert dans un logement individuel
. Fedasil peut refuser pour des raisons de disponibilités et chaque personne n’a pas les mêmes chances de transfert. La grande majorité des logements individuels sont destinés à recevoir des familles. Les personnes isolées auront beaucoup plus de difficultés à obtenir un transfert.

On doit noter une exception : si la personne a reçu une décision négative du CCE avant ce délai de 4 mois et que son recours au Conseil d’Etat n’a pas été déclaré admissible, elle ne pourra pas bénéficier d’un transfert vers un logement individuel sur cette base. Mais rien n’empêche qu’elle introduise une demande de transfert si elle estime que la structure est inadaptée. 

IV.6.2. Changement de code 207 en cas de structure inadaptée 

De manière générale, en dehors de l’hypothèse visée ci-dessus, le changement du code 207 peut être effectué à tout moment si la structure d’accueil n’est plus adaptée
. Ce changement peut avoir lieu à la demande du demandeur d’asile ou du partenaire mais aussi à l’initiative de Fedasil. 

Fedasil a conçu un formulaire-type pour toute demande de changement de code 207. Celui-ci comprend différentes rubriques et doit être utilisé par les travailleurs sociaux des structures d’accueil et envoyé au dispatching de Fedasil. 

Le dispatching de Fedasil doit rendre une décision motivée au plus tard un mois après la réception de la demande. Celle-ci peut être contestée devant le tribunal du travail mais l’introduction d’un recours ne suspend pas la décision.

IV 6.3. Le cas spécifique du transfert pour cause de sanction.
Un transfert peut être la conséquence d’une mesure d’ordre ou de sanction
 prise par le responsable de la structure d’accueil à l’encontre d’une personne hébergée. Dans ce cas, ce responsable peut demander un changement de code 207 au dispatching qui ne peut pas refuser, sauf en cas d’absence de places dans une structure adaptée. On notera que, selon Fedasil, une sanction ne peut aboutir à ce qu’un demandeur d’asile hébergé dans un logement individuel ne soit transféré vers un centre communautaire, sauf si celui-ci s’avère plus adapté
.
Dans ce cas, il faudra être particulièrement vigilant sur les recours qui peuvent être introduits. La décision du dispatching modifiant le code 207 pourra faire l’objet d’un recours direct au tribunal du travail. En ce qui concerne la sanction ou la mesure d’ordre, la loi prévoit qu’elles peuvent faire l’objet d’une demande en révision auprès du directeur de la structure d’accueil, ou du conseil du CPAS (pour les personnes hébergées en ILA
. 

IV. 7. Comment faire supprimer le code 207 ?

La loi permet la suppression du code 207 pour des « circonstances particulières ». 

Selon Fedasil, il s’agit notamment de cas de demandeur d’asile : 

· dont un membre de la famille jouit d’un statut de séjour plus favorable, qui lui garantit une aide sociale du CPAS et le respect de sa vie familiale,
· qui se marie à une personne en séjour régulier qui a droit à une aide sociale du CPAS,
· d’un demandeur d’asile qui ne réside pas dans une structure d’accueil et qui tombe gravement malade
. 

Ces situations ne sont évidemment pas exhaustives. D’autres éléments peuvent être invoqués si la dignité humaine de la personne justifie une suppression du code 207. 

Une suppression peut être demandée par le demandeur d’asile, son avocat, une structure d’accueil, un CPAS qui souhaiterait fournir une aide sociale
, ou intervenir à l’initiative de Fedasil.

IV.8. Procédure au dispatching et recours au tribunal du travail 

Fedasil a conçu un formulaire-type pour toute demande de changement ou de suppression de code 207. Celui-ci comprend différentes rubriques et doit obligatoirement être utilisé par les travailleurs sociaux des structures d’accueil
 et envoyé au dispatching de Fedasil. A toutes fins utiles, on rappellera les coordonnées du dispatching de Fedasil : 

Dispatching de Fedasil

North Gate II

Boulevard Albert II, 8, à 1000 Bruxelles

Tel: 32 2 205.68.30

Fax : 32 2 205.54.15

Fedasil précise que toute demande relative au code 207 doit être effectuée par fax

Les services sociaux et les avocats qui auront un contact avec des personnes n’ayant pas encore reçu de désignation pourront les conseiller utilement, notamment en rédigeant un courrier à l’attention du dispatching contenant les raisons qui justifierait la désignation immédiate d’un logement individuel ou d’un logement où se trouve déjà des membre de la famille. 

Le dispatching de Fedasil doit rendre une décision motivée au plus tard un mois après la réception de la demande. Si aucune décision n’est prise dans le délai, on doit considérer qu’il s’agit d’un refus
. Si la décision est un refus, ou en cas d’absence de décision dans le délai d’un mois, le bénéficiaire de l’accueil peut introduire un recours devant le tribunal du travail dans les 3 mois de la notification de la décision de refus (ou de l’échéance du délai d’un mois dans lequel la décision aurait du être prise)
. L’introduction d’un recours ne suspend pas la décision.

Conclusion : Faire primer la dignité humaine et les droits fondamentaux sur la « gestion du stock » des demandeurs d’asile.

Sous l’impulsion de l’Union européenne, la Belgique dispose désormais d’une loi-cadre qui régit l’accueil des demandeurs d’asile. Pour une fois, la transposition de la norme européenne n’a pas été l’occasion d’un nivellement par le bas des droits des personnes concernées. Sur papier, on observe certaines avancées significatives. Certaines situations qui relevaient auparavant de la bonne volonté d’un directeur de centre, d’un usage bienveillant du personnel, ou de directives internes à l’administration, trouvent désormais des garanties dans la loi, avec des recours possibles au tribunal du travail. 

Si la volonté politique semble de limiter au maximum l’aide financière par les CPAS, et de suivre un schéma en deux phase (4 mois minimum dans un centre communautaire et ensuite, attribution d’un logement individuel selon les places disponibles), la lecture de la loi montre que rien n’impose à tous les demandeurs d’asile un « passage obligé » par un centre communautaire. La nouvelle loi offre de réelles marges de manœuvres pour que les situations individuelles soient mieux prises en compte. Pour que les droits des demandeurs d’asile ne restent pas lettre morte, tous les professionnels (travailleurs sociaux des structures d’accueil, personnel médical et psy et aussi avocats) doivent avoir une connaissance suffisante de la réglementation pour pouvoir informer les premiers intéressés. Les avocats devraient ne pas se cantonner au « dossier d’asile » au sens strict mais devraient aussi soutenir leur client dans la quête d’un lieu d’hébergement adapté et introduire les recours au tribunal du travail si les décisions administratives sont insatisfaisantes. L’accueil des  demandeurs d’asile mérite mieux qu’une approche managériale qui privilégierait la gestion du stock
 au détriment de la dignité humaine.
NOUVELLES D’EUROPE

1) L’espace Schengen à 24 (au lieu de 15)
Pour rappel, Schengen est le nom d’une bourgade luxembourgeoise où un accord de collaboration en matière de police et d’immigration a été signé le 14 juin 1985 par cinq pays
. D’autres Etats ont adhéré à la Convention de Schengen en 1990, qui est entrée en vigueur en 1995. Depuis le Traité d’Amsterdam de 1999, les règles de Schengen font partie du droit communautaire en vigueur dans l’Union européenne
. C’est ce qu’on appelle « l’acquis Schengen ». 
Les pays liés par Schengen jusqu’en 2007 étaient L'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Suède et les deux pays associés, la Norvège et l'Islande
.

Depuis le 21 décembre 2007
, neuf nouveaux pays ont rejoint l’espace Schengen : L'Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie. Trois Etats de l’UE, Chypre, la Roumanie et la Bulgarie, ne seront intégrés au système qu’après évaluation, à une date indéterminée à ce jour.
De manière schématique, on peut résumer les principales caractéristiques de Schengen par les points suivants:

· suppression des contrôles systématiques aux frontières intérieures,
· mise en place de règles communes et renforcement des contrôles aux frontières extérieures
, 

· séparation des terminaux ou des espaces de contrôle dans les aéroports en fonction de la destination ou de la provenance (dans ou hors de l’espace Schengen) des passagers
,
· règles communes pour l’entrée et les visas de court séjour
,
· coordination entre les administrations sur la surveillance aux frontières (officiers de liaison, instructions communes, entraînements communs),
· définition du rôle de transporteur dans la lutte contre l’immigration illégale,
· coopération policière renforcée (notamment surveillance transfrontalière et droit de poursuite
),
· coopération judiciaire renforcée par des procédures accélérées d’extradition et de transferts de personnes condamnées,
· création du système d’information Schengen (SIS).    

Il faut souligner que la suppression des contrôles systématiques n’empêche pas les contrôles d’identité sur l’ensemble du territoire. Les étrangers de pays tiers disposant d’un titre de séjour peuvent voyager dans l’espace Schengen sans obligation de demander un visa, mais ceci ne vaut pas pour tous les titres de séjour. Pour la Belgique, seules les personnes qui ont un CIRE (carte blanche), une carte d’identité d’étrangers (carte jaune) ou un titre de séjour spécial (personnel diplomatique)
 sont concernées. Les personnes qui ont un titre de séjour plus précaire doivent toujours demander un visa. Il est donc bien nécessaire de contrôler quel type de titre de séjour on possède avant d’envisager un voyage à l’étranger.
2) Eurodac : tous les demandeurs d’asile considérés d’office comme suspects en Europe ? 
Eurodac est une gigantesque base de données opérationnelle depuis 2003 au niveau européen pour aider à la détermination de l’Etat responsable d’une demande d’asile en vertu du règlement de Dublin. Elle contient les empreintes digitales de l’ensemble des demandeurs d’asile, des personnes qui ont franchi irrégulièrement une frontière extérieure de l’UE, ou des personnes arrêtées en séjour illégal âgées de plus de 14 ans
. Chaque Etat alimente une unité centrale qu’il peut interroger aux seules fins de savoir si une personne a déjà introduit une demande d’asile dans un autre Etat membre, mais il n’existe pas d’accès direct aux données centralisées. 
La Commission discute actuellement une proposition accordant aux autorités répressives un accès direct à Eurodac afin d’utiliser les données pour identifier les auteurs de délits. Selon le comité d’experts en droit d’asile et droit pénal, ce projet, tel qu’il a été présenté, est contraire aux droits fondamentaux
. Ils pointent notamment le risque que des informations contenues dans des dossiers d’asile viennent, par ce biais, alimenter des dossiers policiers et judiciaires, avec le risque que, notamment via Europol, le pays d’origine du demandeur d’asile puisse être informé et exercer des représailles sur des membres de sa famille. Ensuite, la communication des données des autorités d’asile aux services policiers pourra sérieusement entamer la confiance des demandeurs d’asile et même décourager certaines personnes qui ont besoin d’une protection d’introduire une demande.     
AUDIENCE PUBLIQUE

Tribunal d’opinion : un jury de jeunes condamne sans appel la détention d’enfants dans les centres fermés (19 janvier 2008)
A l’initiative de citoyens engagés dans la défense des droits des enfants,  un tribunal d’opinion s’est tenu les 17 et 18  janvier 2008. L’Etat belge y a été mis en accusation
 pour le traitement qu’il réserve à des centaines d'enfants innocents dans les centres fermés pour étrangers. De nombreux témoins sont venus décrire les conditions de détentions et les conséquences sur les enfants (anciens détenus, visiteurs de centre, parlementaires belges et européen, psychologues…). Le Ministre de l’intérieur, invité à y venir défendre la politique de l’Etat belge en la matière, a décliné l’invitation, notamment au motif que le tribunal d’opinion n’a « pas de fondement légal dans l'ordre judiciaire belge », et que « il est toutefois loin d'être impartial et indépendant. Sa sentence est connue à l'avance. ». Dans sa lettre aux organisateurs, le Ministre estime aussi que « si des alternatives efficaces existaient réellement à la détention des familles avec enfants, elles auraient déjà été mises en œuvre  »
. Le jury, présidé par Jaap Doek, président du Comité des droits de l'enfant des Nations-Unies jusqu'en février 2007, a rendu son verdict le 19 janvier 2008. Après avoir constaté que la détention d’enfants est une violation des droits fondamentaux, et notamment de la Convention internationale sur les droits de l’enfant, le tribunal enjoint la Belgique à accomplir trois actions : 

- mettre immédiatement fin à la détention de tout enfant mineur étranger en centre fermé; 

- remplacer le régime actuel de détention des enfants mineurs étrangers par un régime alternatif conforme aux normes internationales qui ne fasse pas appel à la détention; 

- mettre sur pied une procédure de médiation permettant aux victimes des centres fermés d'obtenir la réparation des dommages qu'elles ont subi. 

Parallèlement, un jury composés de dix enfants, francophones et néerlandophone, encadrés par des professeurs ou des éducateurs et par les responsable du projet « What do you think ? » de l’UNICEF Belgique, a siégé avec le Tribunal. Ils ont rendu un jugement distinct que nous reproduisons ici en intégralité
.
« Nous sommes douze jeunes entre 12 et 18 ans, francophones et néerlandophones. Nous n’avons pas vécu l’enfermement. Nous sommes là pour juger si l’enfermement des enfants viole la Convention relative aux droits de l’enfant. 

Nous avons entendu des témoins et des experts pendant deux jours. Nous aurions aussi voulu entendre l’Etat belge pour essayer de comprendre objectivement pourquoi nous en sommes arrivés là ? 

Nous en savons trop et nous avons un message à faire passer. 

Il y a urgence. Des enfants innocents sont enfermés dans des prisons. Et mêmes si ces prisons sont dorées, elles restent des prisons. 

Il y a urgence. Selon des études scientifiques, les enfants détenus dans les centres fermés courent 10 fois plus de risques d’avoir des troubles psychopathologiques. Comment une petite fille peut en arriver à trouver « normal » de menotter sa poupée ? 

Il y a urgence. L’enfermement a des conséquences sur la relation parents-enfants, le parent perd son rôle d’éducateur, l’enfant prend le rôle de parent. Il est obligé de grandir trop vite. 

Il y a urgence. Trop d’enfants ont vu leurs parents maltraités. Des papas et des mamans ont été saucissonnés pour monter dans l’avion, de jeunes enfants ont passé des nuits seuls quand leur papa était en cellule d’isolement, des mamans ont été séparées de leur bébé. Des parents ont subi trop de chantage pour être renvoyés. 

Il y a urgence pour tous ceux qui ne savent pas ce qui va se passer et qui n’ont presque plus d’espoir de pouvoir vivre une vie normale. 

Il y urgence pour tous ceux qui sont dans les centres fermés et qui ne peuvent pas faire entendre leur voix. Ils crient pour avoir de l’aide mais personne ne peut les entendre. 

Il y a urgence, les conditions de vie dans les centres fermés sont tout à fait inadaptées aux enfants. Les enfants sont toujours en présence d’adultes. Ils n’ont plus l’occasion d’être des enfants et de vivre avec d’autres enfants. 

Les deux enfants de Jean ont été témoins de choses qu’ils n’auraient pas dû voir. La fumée de cigarette, la télévision, l’absence de sommeil, la lumière, le bruit sont aussi inacceptables. Le devoir d’aller à l’école ne compte pas pour les enfants des centres fermés. Roman espérait y retourner pour passer ses examens mais il a été expulsé. 

Quant à la santé, nous ne pouvons pas accepter que les soins soient minimalistes et que chaque problème soit résolu avec un Dafalgan. On ne peut pas attendre qu’un bébé ait 40 degrés de fièvre pendant trois jours pour appeler le médecin. Quand un problème de santé survient, chaque minute compte ! 

Il y a des infrastructures pour jouer mais nous ne comprenons pas pourquoi les enfants ne peuvent pas y aller toute la journée. 

On ne peut rester silencieux face à cette situation. Il est urgent de penser à un autre système. Nous exigeons la fin de l’enfermement des enfants dans les centres fermés. Nous ne voulons pas d’un embellissement. Nous ne voulons pas d’une prison dorée pour les familles avec enfants. Nous ne voulons pas non plus qu’on sépare les enfants de leurs parents. 

Il existe des alternatives moins chères et plus efficaces dans d’autres pays comme en Suède. En Belgique, des alternatives pour les Mineurs étrangers non-accompagnés ont été trouvées. Pourquoi ne pas étendre ces efforts aux enfants avec familles ? 

Nous n’avons plus le temps. Faut-il attendre un nouveau drame pour que les choses changent ? Nous n’avons plus d’excuse. Les dégâts que provoque l’enfermement sur les enfants sont connus depuis longtemps et sont contraires à la convention relative aux droits de l’enfant. Il faut un changement radical, des alternatives humaines et dignes pour ces enfants dont la seule faute est d’avoir espéré une vie meilleure dans un pays démocratique. » 

Les juges : 
Yasmin Bhatti, Santiago Dierckx, Sarah Fassi, Zoé Grosjean, Yaëlle Leloup, Britt Lievens, Charlotte Marres, Katarina Pantic, Dorothé Pietruszewski, Eleke Raeymaekers, Jakob Lesage et Marcel Vandamme 

BON A SAVOIR

1) Séjour légal, séjour irrégulier et aide sociale du CPAS
Ne pas confondre séjour illégal et séjour irrégulier. 

Lorsqu’un étranger se trouve en Belgique sans avoir aucun droit de séjour, il est en séjour illégal. Il risque de recevoir un ordre de quitter le territoire (éventuellement avec détention administrative) et une condamnation pénale par le tribunal correctionnel (8 jours à trois mois de prison + amende
).

Lorsqu’un étranger a le droit de séjourner en Belgique mais ne possède pas de document qui constate ce droit, il est en séjour irrégulier. Dans ce cas, il ne peut pas être expulsé mais risque seulement une contravention (amende
). 

Importance pour le droit à l’aide sociale au CPAS

Un CPAS peut limiter l’aide sociale à l’aide médicale urgente uniquement pour les personnes en séjour illégal. Les personnes en séjour irrégulier ont droit à l’aide sociale sans limitation
. Par ex : les personnes régularisées qui attendent que la commune délivre leur titre de séjour, les personnes en séjour légal qui ont oublié de faire renouveler leur carte de séjour à la commune…

Un CPAS ne peut pas exiger d’attendre qu’une personne soit inscrite à la commune pour lui octroyer l’aide sociale mais doit aider toute personne qui se trouve physiquement sur son territoire
 (le CPAS peut vérifier cette présence par une enquête sociale). 

2) Rien n’empêche d’accorder des arriérés d’aide sociale dès la date de la demande au CPAS en cas de recours au tribunal du travail
Comme de très nombreux lecteurs le savent, beaucoup de personnes qui reçoivent des décisions négatives des CPAS doivent introduire des recours au tribunal du travail. Parfois, même lorsque ces personnes gagnent leur affaire, elles en perdent tout de même une partie parce qu’elles ne reçoivent l’aide qu’à partir de la date de la décision judiciaire et pas de leur demande au CPAS (parfois, il s’agit de nombreux mois pendant lesquels aucune aide n’est reçue, même si leur état de besoin n’est pas contesté).

Un récent arrêt de la Cour de cassation (17 décembre 2007) va très probablement améliorer la situation de ces personnes. Extrait :

 

 « En vertu de l'article 1er, alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, toute personne a droit à l'aide sociale, qui a pour but de mener une vie conforme à la dignité humaine.
Il suit de cette disposition que le droit à l'aide sociale naît dès qu'une personne se trouve dans une situation qui ne lui permet pas de vivre conformément à la dignité humaine.
Aucune disposition légale ne prévoit que l'aide sociale ne peut pas être rétroactivement accordée à la personne qui y a droit pour la période qui s'est écoulée entre sa demande et la décision judiciaire faisant droit à celle-ci.
L'arrêt attaqué, qui ne dénie pas que le demandeur se soit trouvé depuis l'introduction de sa demande dans une situation ne lui permettant pas de mener une vie conforme à la dignité humaine mais qui ne lui accorde l'aide sociale qu'à partir du premier jour du mois où il statue au motif que « l'aide sociale ne [peut] par nature être accordée pour le passé », viole l'article 1er, alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976. »

 
Cet arrêt qui peut être utilisé dans les affaires actuellement en cours devant les juridictions du travail et le texte intégral de l’arrêt du 17 décembre (n° S.07.0017.F) se trouve sur le site : http://jure.juridat.just.fgov.be/?lang=fr 
 

Sur le même sujet, voir aussi l’arrêt de la Cour d’arbitrage n° 112/2003 du 17/09/2003 et  l’avis du Juridische nieuwsbrief Foyer, No 167, www.foyer.be )

 

Who’s who de l’aide aux migrants

Clinique de l’Exil

Service d’aide psychologique pour réfugiés et demandeurs d’asile

Province de Namur

Coordonnées

Adresse : 4 rue Dr. Haibe   5002 St. Servais

Tél. : 081 73.67.22      Fax : 081 87.71.23      Courriel : clinique.exil@province.namur.be
Consultations : sur rendez-vous, au prix de 8,5 Euros. Gratuité possible. 

Origine, objectif, fonctionnement

La Clinique de l’exil voit le jour en décembre 1999, dans le cadre d’un appel à projets de la Région Wallonne « Action coordonnée dans le réseau autour des soins et des services de première ligne ». Paul Jacques, psychologue au service de santé mentale de Gembloux, et Tite Mugrefya, psychologue et fondateur du projet Mpore en faveur des rescapés du génocide rwandais, sont engagés à mi-temps par la Province de Namur.  En 2003, la Clinique de l’exil  est agréée comme équipe spécifique d’un Service de Santé Mentale (SSM) et peut engager Noune Kara Khanian, ainsi que Pierre Cordonnier. Elle est rattachée au SSM Provincial av. Reine Astrid à Namur.

L’objectif fondamental est l’amélioration de l’accès aux soins de santé mentale pour les demandeurs d’asile, les réfugiés, les personnes victimes de violence organisée.

Dans la relation d’aide, la Clinique de l’exil prend en compte : la langue
 , la culture, la situation géopolitique du pays d’origine, le statut de la personne ( état d’avancement des procédures d’asile ou de séjour), la situation sociale et le trauma éventuel dont celle-ci a été victime.

Les activités de la Clinique s’organisent autour de trois axes :

· Interventions cliniques transculturelles :

Clinique du trauma, clinique du deuil, clinique de la précarité, orientation, expertise, avis, soutien psychologique individuel ou familial, auprès d’enfants et d’adultes, travail en réseau.     

· Interventions psychosociales groupales ou communautaires :

Promotion de la santé mentale en partenariat visant le support social et la reconstruction de liens brisés. Comme, par exemple, l’Espace entre-deux, lieu de rencontre entre femmes accompagnées de leur(s)  jeunes enfants ( FER 2005) 

· Appui aux services et intervenants sociaux :

Séminaires, conférences, intervisions ( « Mosaïques ») , collaborations en réseau (Centres d’Accueil pour demandeurs d’asile, Initiatives locales d’accueil, CPAS, services sociaux, CBAR, secteur de la santé mentale, PMS, écoles, crèches, associations, avocats …).

L’équipe est actuellement composée de deux psychologues (temps-plein), d’un psychiatre ( ½ jour /sem), d’un assistant social-thérapeute (mi temps) et d’une secrétaire.

Ulysse ASBL
 

Service d’accompagnement psychosocial pour personnes exilées
 

Coordonnées
 

Adresse : 52, rue de l’Ermitage, à 1050 Ixelles.
 

Téléphone : 02/533 06 70                                           Fax : 02/533 06 74
e-mail : Ulysse.asbl@skynet.be.
 

Permanences : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 13h00, et de 14h00 à 17h00. Mercredi de 14h00 à 17h00.
Consultations gratuites
 

Origine, objectif, fonctionnement

 

L’asbl Ulysse a été créée en 2001 pour développer des initiatives destinées à favoriser l’accès à l’aide en santé mentale pour les personnes exilées, c’est-à-dire, des étrangers hors UE, arrivées récemment en Belgique, dont le séjour est précaire (demandeurs d’asile en procédure ou déboutés, bénéficiaires d’un séjour temporaire, personnes en séjour irrégulier ou illégal). Un service d’accompagnement psychosocial et psychothérapeutique a été mis en place fin 2002 pour offrir des initiatives de soutien aux personnes qui présentent des signes de difficultés psychologiques ou psychiatriques. 

 

Ulysse travaille en partenariat avec trois services de santé mentale (le SSM de Saint-Gilles, le SSM Le Méridien et le SSM l’Adret) depuis 2004 et avec Fedasil depuis 2006 pour assurer des soins aux bénéficiaires de l’accueil fourni par cette agence fédérale. 

 

Ulysse a mis en place un dispositif tenant spécifiquement compte des particularités du public des exilés : recours à des interprètes professionnels, souplesse du cadre, rapidité du traitement de la demande, prise en charge globale de la problématique, travail en réseau…En outre tout en étant des spécialistes de la santé mentale, les professionnels d’Ulysse sont attentifs à entretenir une connaissance affinée du cadre légal en matière de droit des étrangers, des enjeux culturels et géopolitiques des situations traitées, des problématiques socio-sanitaires dans les situations de grande précarité, 

 

A côté de cette activité clinique, le service propose, aux professionnels de l’accueil des exilés, comme à ceux du champ de la santé mentale, un cadre de formation, de supervision, de conseil et de réflexion sur les particularités des troubles psychologiques au sein du groupe cible des personnes exilées.

A LIRE, A VOIR, A FAIRE

Un nouveau guide pratique pour tous les défenseurs des MENA

Depuis le 1er mai 2004, chaque mineur étranger non accompagné (MENA) identifié sur le territoire se voit attribuer un tuteur, qui doit veiller à son intérêt et le représenter dans toutes les procédures. Entre le suivi d’une demande d’asile ou de régularisation de séjour, la recherche d’un hébergement de qualité et d’une protection sociale (allocations familiales, aide sociale du CPAS, mutuelle…), la scolarité, et la recherche d’une « solution durable » pour le mineur, les tuteurs font face à une véritable jungle institutionnelle qu’il n’est pas facile d’appréhender. Par ailleurs, les avocats qui défendent des MENA dans certaines procédures particulières ne disposent pas toujours d’une vision globale leur permettant d’envisager toutes les possibilités et de conseiller au mieux le mineur et son tuteur. Grâce au soutien du Fonds Houtman (ONE), les uns et les autres disposent désormais d’un formidable outil qui deviendra très vite un classique, aux côtés du Vademecum fourni par le service Tutelle. Charlotte van Zeebroek décrit de manière très claire et structurée les différents services et procédures auxquelles on peut être confrontés (l’ouvrage est divisé en quatre parties : une première sur la Tutelle, une seconde sur l’hébergement et l’accueil, une troisième sur le séjour et les possibilités d’expulsion, et une quatrième sur les droits sociaux, y compris la scolarité et le secteur de l’aide et de la protection de la jeunesse en communautés française et flamande). Les informations sont mises à jour jusqu’au 1er mars 2007 mais les réformes entrées en vigueur le 1er juin y sont déjà annoncées. Le lecteur devra donc adapter certains détails, notamment en raison de la procédure au Conseil du contentieux des étrangers, mais ceci n’enlève rien à la pertinence des analyses. Enfin, cerise sur le gâteau, des modèles de recours très utiles aux praticiens sont présentés en fin de volume (demande de contre-expertise pour un tests d’âge, requête de mise en liberté, citation en référé, requête contre un ordre de reconduire…). Ce livre remplit donc parfaitement son double objectif : mieux s’y retrouver dans la jungle administrative grâce à un plan clair et complet, mais aussi mieux affronter les obstacles qui mettent en danger les droits des mineurs grâce aux armes qu’il fournit. 
Charlotte van Zeebroeck, Mineurs étrangers non accompagnés en Belgique. Situation administrative, juridique et sociale. Guide pratique, Liège, Ed. Jeunesse et droit – Fonds Houtman – Service droit des jeunes, 2007, 786 p. 

Brochure d’information et tableau « Soins de santé et statuts de séjour »
Les associations Medimmigrant, Ondersteuningspunt Medische Zorg, Oriëntatiepunt Gezondheidszorg Oost-Vlaanderen et VMC ont réalisé une très intéressante brochure « Soins de santé et statuts de séjour ».

Celle-ci contient :

· Un tableau récapitulatif « Soins de santé et statuts de séjour » exposant les différents statuts de séjour et, en regard, le droit à l’affiliation à une mutualité, à l’aide sociale et au paiement des frais médicaux. 

· Un résumé de ce tableau avec les possibilités les plus courantes de prise en charge des frais médicaux selon les différents statuts de séjour.

· Un texte d’information sur le contenu, les conditions et la procédure relative aux frais médicaux qui s’applique à la structure d’accueil, au CPAS, à la mutualité ou à l’intéressé même (via son garant et/ou une assurance privée). 

Ces documents sont très vite devenus un outil de travail indispensable pour tous les praticiens actifs dans l’aide aux étrangers ou dans le secteur médico-social. Ils sont mis à jour et disponibles gratuitement sur le site www.medimmigrant.be.

On peut aussi commander la version imprimée de cette brochure au prix de 5 euros/pièce, hors frais de port.[image: image3][image: image4][image: image5]
� Merci à toutes les personnes qui ont contribué à l’élaboration de ce dossier par leurs remarques, notamment les travailleurs sociaux partenaires du service accueil de Caritas international et du service social CAP Brabantia.


� On verra plus bas dans quels cas les CPAS interviennent dans le cadre du nouveau régime.


� La loi a été publiée au Moniteur belge du 7 mai 2007. On peut consulter le texte, et d’autres informations utiles, sur le site de Fedasil � HYPERLINK "http://www.fedasil.be" ��www.fedasil.be� 


� Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les États membres (JO L 31 du 6 février 2003, pp 18-25). (« la directive européenne » ou « la directive »)


� Arrêté royal du 9 avril 2007 déterminant la date d'entrée en vigueur des dispositions de la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers (M.B. 7 mai 2007) ; Arrêté royal du 9 avril 2007 déterminant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux centres d'observation et d'orientation pour les mineurs étrangers non accompagnés (M.B. 7 mai 2007) ; Arrêté royal du 9 avril 2007 déterminant l'aide et les soins médicaux manifestement non nécessaires qui ne sont pas assurés au bénéficiaire de l'accueil et l'aide et les soins médicaux relevant de la vie quotidienne qui sont assurés au bénéficiaire de l'accueil (MB 7 mai 2007) ; Arrêté royal du 25 avril 2007 déterminant les modalités de l'évaluation de la situation individuelle du bénéficiaire de l'accueil (MB 10 mai 2007).


� Voir AR du  9 avril 2007 déterminant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux centres d'observation et d'orientation pour les mineurs étrangers non accompagnés (M.B. 7 mai 2007).


� Sur cette matière, l’AR du 24 juin 2004  visant à fixer les conditions et modalités pour l'octroi d'une aide matérielle à un étranger mineur qui séjourne avec ses parents illégalement dans le Royaume, pris avant l’entrée en vigueur de la loi est encore d’application. Sur les problèmes posés par cette procédure, et les possibilités d’obtenir malgré tout une aide financière du CPAS, on consultera utilement l’article de Pierre LAMBILLON, « Le projet d’accompagnement social lors de l’hébergement en centre fédéral d’accueil d’enfants étrangers de parents en séjour illégal », Hugues-Olivier HUBERT (dir.), Un nouveau passeport pour l’accès aux droits sociaux : le contrat, La Charte – FUNDP, 2007, pp. 93-136. 


� Article 2, 5° de la loi accueil. Comme on le verra plus loin, Fedasil adopte parfois une interprétation plus large de la notion de « famille ».


� Projet de loi sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers, Doc. Parl. Chambre, législature 51,  n° 2565/001, Exposé des motifs, 16 juin 2006, p 6.


� Fedasil, Note explicative de la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers et de ses arrêtés royaux d’exécution,  p 5. 


� L’affirmation est reprise sans autres explications par Isabelle POPPE, “Wetten en uitvoeringsbesluiten betreffende de opvang van asielzoekers en andere categorieën van vreemdelingen”, T.V.R. , 2007, p 181, note 15. A l’appui de cette affirmation, Fedasil cite deux articles de la loi qui ne permettent pas de tirer cette conclusion : l’article 2, 1° (qui prévoit que : « Pour l'application de la présente loi, il faut entendre par :1° le demandeur d'asile : l'étranger qui a introduit une demande d'asile, ayant pour objectif soit la reconnaissance du statut de réfugié, soit l'octroi du statut de protection subsidiaire; ») et l’article 6 § 1 (selon lequel : « Le bénéfice de l'aide matérielle s'applique à tout demandeur d'asile dès l'introduction de sa demande d'asile et produit ses effets pendant toute la procédure d'asile en ce compris pendant le recours introduit devant le Conseil du Contentieux des Etrangers sur la base de l'article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le bénéfice de l'aide matérielle s'applique également pendant le recours en cassation administrative introduit devant le Conseil d'Etat sur la base de l'article 20, § 2, alinéa 3, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973.


Le bénéfice de l'aide matérielle est maintenu durant les délais pour introduire les recours visés à l'alinéa précédent.�Le bénéfice de l'aide matérielle s'applique également aux membres de la famille du demandeur d'asile. »


� Article 2, 1° de la loi accueil. 


� Article 6 § 1er de la loi accueil.


� Article 3 de la loi accueil. A cet égard, on peut se demander si une décision de détention d’un demandeur d’asile ne viole pas automatiquement cette disposition. Cet argument pourrait être utilisé à l’appui d’une demande de libération devant la chambre du conseil. 


� Notamment l’AR du 2 août 2002 fixant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux lieux situés sur le territoire belge, gérés par l'Office des étrangers, où un étranger est détenu, mis à la disposition du Gouvernement ou maintenu, en application des dispositions citées dans l'article 74/8, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.


� Extrait de l’avis : « Il est expressément précisé dans l’exposé des motifs que l’avant-projet de loi régit l’accueil des demandeurs d’asile «dans des structures dites «ouvertes», à l’exclusion du régime applicable aux centres fermés», et que c’est dans cette limite qu’ il «transpose l’ensemble des dispositions pertinentes de la directive. Une telle façon de procéder ne peut être admise. Dès lors que la directive 2003/9/CE n’exclut pas de son champ d’application les demandeurs d’asile «placés en rétention», mais qu’elle prend au contraire leur situation en considération pour ne fixer, dans un certain nombre de circonstances, que des exigences minimales en matière d’accueil, il convient de s’assurer que les conditions d’accueil qui leur sont applicables répondent dès à présent aux exigences de la directive. Si tel ne devait pas être le cas à ce jour, il conviendrait d’y remédier dans les meilleurs délais ». Avis du Conseil d’Etat  n° 39.883,  Doc. Parl. Chambre, législature 51,  n° 2565/001, 16 juin 2006, p 86.


� Les autres mauvais élèves sur ce point sont le Royaume-Uni, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, le Luxembourg, et Chypre. Voir Rapport de la Commission au Conseil et au parlement européen sur l’application de la directive 12003/9/CE du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les états membres, COM (2007) 745 final, 26 novembre 2007. � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0745fr01.pdf" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0745fr01.pdf�  


� Rapport de la Commission, COM (2007) 745 final, op cit, p 8.


� Sur la nécessité de motiver une décision de détention d’un étranger, voir Sylvie SAROLEA, "La motivation de la détention des étrangers en situation irrégulière. De la dichotomie "légalité-opportunité" à l'examen de la proportionnalité", Journal des tribunaux, 8 mars 1997, pp. 165-171. 


� Sur le caractère insuffisant et parfois dramatique de l’accès aux soins dans les centres fermés voir notammnent : Centres fermés pour étrangers : Etat des lieux, octobre 2006, pp. 32-55. � HYPERLINK "http://www.cire.irisnet.be/publications/rapports/etat-des-lieux-centres-fermes.pdf" ��http://www.cire.irisnet.be/publications/rapports/etat-des-lieux-centres-fermes.pdf�  (version française).


  et le rapport de MSF, « MSF dénonce le coût humain de la détention », mai 2007, � HYPERLINK "http://www.azg.be/uploads/tx_uwazg/projetbelges_01.pdf" ��http://www.azg.be/uploads/tx_uwazg/projetbelges_01.pdf� . 


� Une tendance actuelle de certaines juridictions qui examinent des requêtes de mise en liberté d’étrangers, est de limiter leur contrôle à la stricte légalité de l’acte pris par l’OE, sans examiner les conséquences des conditions de détention sur les droits des personnes. Les juges tenants de cette position formaliste se limitent à vérifier si la décision de l’OE est conforme à la loi au moment où elle a été prise, et refusent de décider si la détention elle-même ne viole pas les droits fondamentaux de la personne détenue. Une décision récente prise dans une affaire très médiatisée a ainsi refusé d’examiner des rapports psychologiques réalisés en cours de détention au motif qu’ils « sont extrinsèques à la légalité de l’ordre de quitter le territoire et de la mesure privative de liberté et ne concernent, en fait que l’opportunité des mesures précitées, ce qui n’est pas du ressort de la Cour ». (Bruxelles (ch. Mis. Acc., vac., 25 juillet 2007, inédit, arrêt n° 2390, KI folio 1592). Cette jurisprudence n’est heureusement pas unanime et les arguments invoqués ci-dessus trouveront peut-être des oreilles attentives auprès de certaines juridictions. Pour un état de la jurisprudence des juridictions, voir Steven BOUCKAERT, « Bereoepsmiddelen en beroepsinstanties », dans Administratieve wegwijzer voor vreemdelingen, vluchtelingen, migranten, feuillets mobiles, Kluwer, supplément 13 août 2007, pt I. 5.5/9.


� Article 23 de la Constitution.


� A l’origine, le projet de loi prévoyait un droit à une aide sociale délivrée par les CPAS si la procédure d’asile n’était pas clôturée après une période d’un an et reposait sur l’idée que cette durée serait rarement dépassée après la réforme de la procédure qui avait notamment pour objectif de boucler les dossiers dans ce délai. Cette idée a finalement été abandonnée mais la loi prévoit que le gouvernement peut adopter un arrêté royal fixant un délai maximal dont le dépassement donne droit à la désignation d’un nouveau code 207, qui peut être un CPAS (article 11§ 1er, al. 2 de la loi).  Isabelle POPPE, op. cit., p 178.


� Les partenaires de Fedasil sont, d’une part les initiatives locales d’accueil (ILA) organisées par les CPAS, et, d’autre part, des associations (art 62 à 65 de la loi). Parmi les associations ayant conclu une convention avec Fedasil, il y a notamment la Croix Rouge, le CIRE et Vluchtelingenwerk Vlaanderen (VwV). C’est à travers des conventions qui la lient à ces deux associations que Caritas international assure l’accueil de familles de demandeurs d’asile. Notons que Fedasil a l’obligation d’organiser « une concertation régulière avec les partenaires » (article 65 de la loi), ce qui est réalisé en pratique, notamment par des groupes de travail thématiques auxquels participent des représentants des partenaires.


� Article 8 de la loi accueil. Sur le code 207, les modes de désignation et les exceptions, voir plus loin.


� Ceci découle de l’article 66 de la loi accueil et est précisé dans une circulaire du 22 août 2007 relative à la nouvelle procédure d'asile et à son impact sur le droit à l'aide sociale (M.B. 18 septembre 2007).


� voir plus loin. 


� Dans les centres communautaires, les résidents reçoivent chaque semaine les montants suivants (indexés chaque 1er janvier): 


 -3,8 euros pour chaque mineur de moins de 12 ans ou de 12 ans et plus, non scolarisé;


 - 5,0 euros pour chaque mineur non accompagné accueilli durant la phase d'observation et d'orientation;


 - 6,5 euros pour chaque mineur scolarisé de 12 ans ou plus;


- 6,5 euros pour chaque adulte. Voir Arrêté royal du 1er avril 2007 relatif à l'argent de poche visé à l'article 62, § 2bis, de la loi-programme du 19 juillet 2001 (MB 18 avril 2007).


� Article 14 de la loi accueil.


� Au moins sous forme électronique. Les partenaires peuvent donc fournir cette brochure aux personnes qui pour une raison quelconque ne l’auraient pas reçue au dispatching.


� La version française de la brochure peut être consultée sur le site 


� HYPERLINK "http://www.fedasil.be/home/attachment/i/12163" ��http://www.fedasil.be/home/attachment/i/12163� 


� En principe, les demandeurs d’asile reçoivent une brochure d’information sur la procédure d’asile lors de l’introduction de la demande à l’Office des étrangers. 


� Article 15 de la loi accueil.


� Ces personnes sont désignées comme des « no shows » dans le jargon de Fedasil.


� Article 25 § 4 de la loi accueil.


� Cellule Centralisation des frais médicaux de Fedasil, Rue des Chartreux 21 à 1000 Bruxelles (Tél. NL : 02/213 43 00 ; Tél. Fr : 02/213 43 25 ; Fax : 02/213 44 12 ; E-mail : � HYPERLINK "mailto:medic@fedasil.be" ��medic@fedasil.be� ).  Pour une explication des procédures et un modèle de demande de réquisitoire, voir le très riche site � HYPERLINK "http://www.medimmigrant.be" ��www.medimmigrant.be� (rubrique : « Accès aux soins »).


� Lettre de Fedasil aux partenaires de l’accueil, 10 novembre 2006.


� Il s’agit de la nomenclature INAMI (Institut national de l’assurance maladie invalidité). Cette liste est prévue à l'article 35 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, auquel renvoie l’article 24 de la loi accueil.


� Arrêté royal du 9 avril 2007 déterminant l'aide et les soins médicaux manifestement non nécessaires qui ne sont pas assurés au bénéficiaire de l'accueil et l'aide et les soins médicaux relevant de la vie quotidienne qui sont assurés au bénéficiaire de l'accueil (M.B. 7 mai 2007)


� Il s’agit des soins suivants : « Orthodontie ; Investigation et traitement d'infertilité ; Prothèses dentaires, lorsqu'il n'existe pas de problème de mastication, quelque soit l'âge du demandeur d'asile ; Interventions purement esthétiques sauf pour la reconstruction après la chirurgie ou un trauma ; Soins dentaires et les extractions dentaires sous anesthésie générale ». Les défenseurs des droits des demandeurs d’asile seront attentifs aux ajouts que pourrait subir cette liste, et à leur compatibilité avec le principe de standstill, qui, selon la Cour d’arbitrage, interdit, en ce qui concerne le droit à l'aide sociale, de régresser de manière significative dans la protection que les législations offraient antérieurement dans cette matière (C.A., arrêt n° 123/2006 du 28 juillet 2006, B.14.3; voir aussi C.A., arrêt n° 5/2004 du 14 janvier 2004, B.25.3 ; C.A., arrêts no 135/2006 et 137/2006 du 14 septembre 2006).  


�« Dépense annuelle de l’assurance-maladie pour l’indemnisation des soins médicaux par membre de la population : 1641 € (calcul sur la base du rapport annuel 2005 de l’INAMI). Dépense annuelle en soins médicaux par résident d’une structure d’accueil : 494 € (calcul sur la base du rapport annuel 2005 de Fedasil). Pour connaître les coûts médicaux annuels par « bénéficiaire de l’accueil », nous devons inclure les bénéficiaires qui ne résident pas dans une structure d’accueil, car leurs frais médicaux sont également à charge de Fedasil. Nous ne disposons pas de chiffres précis à ce sujet, mais les données du rapport annuel de Fedasil permettent néanmoins de déduire qu’en 2005, quelque 7000 « bénéficiaires non résidents » sont venus s’ajouter. Si l’on tient compte de ces personnes, nous arrivons à une dépense annuelle moyenne en soins de santé d’à peine 332 € par bénéficiaire, soit un cinquième des dépenses par membre de la population normale. », Lettre du 19 octobre 2006 aux membres de la commission santé publique du parlement  émanant du groupe de travail « santé » du Vlaams Minderheden Centrum, Medimmigrant, Médecins sans frontières, Vluchtelingenwerk Vlaanderen, de 8, Oriëntatiepunt Gezondheidszorg Oost-Vlaanderen, note 2   � HYPERLINK "http://www.medimmigrant.be/schrijven%20commissie%20FR.pdf" ��http://www.medimmigrant.be/schrijven%20commissie%20FR.pdf� .


� Il s’agit de certains médicaments et des soins suivants : « Des extractions dentaires ; Des prothèses dentaires, uniquement pour rétablir la capacité de mastication ; Des lunettes pour les enfants, prescrites par un ophtalmologue, à l'exception des verres bi- ou multifocaux et des verres teintés ; Des lunettes pour les adultes en cas d'un indice de réfraction d'au moins 1D au meilleur oeil, prescrites par un ophtalmologue, à l'exception des verres bi- ou multifocaux et des verres teintés ; Lait adapté pour les nourrissons lorsque l'allaitement n'est pas possible. »


� Article 25 § 3 de la loi accueil.


� Lettre du 19 octobre 2006 aux membres de la commission santé publique du parlement  (groupe de travail « santé » du Vlaams Minderheden Centrum, Medimmigrant, Médecins sans frontières, Vluchtelingenwerk Vlaanderen, de 8, Oriëntatiepunt Gezondheidszorg Oost-Vlaanderen) du (� HYPERLINK "http://www.medimmigrant.be/schrijven%20commissie%20FR.pdf" ��http://www.medimmigrant.be/schrijven%20commissie%20FR.pdf� . Ce problème se pose surtout dans les centres communautaires et avec certaines ILA qui ont conclu des conventions avec des dispensateurs de soin. A l’heure actuelle et tant que des conventions spécifiques n’ont pas été conclues, les demandeurs d’asile résidant dans les logements gérés par Caritas international (au sein du réseau du CIRE et de Vluchtelingenwerk Vlaanderen) disposent du libre choix du médecin.


� Ou du conseil de l’aide sociale s’il réside dans une ILA. Article 47 § 1er, al. 


� Article 4 de l’AR du 9 avril 2007 précité. Il s’agit de soins qui ne sont repris ni dans la nomenclature INAMI, ni dans l'annexe 2 de l’AR.


� Ou du conseil de l’aide sociale s’il s’agit d’une ILA.


� Article 47 de la loi accueil.


� La procédure d’asile ne sera pas décrite dans le cadre de la présente contribution. Pour une description de la procédure en vigueur depuis le 1er juin 2007, voir les « fiches pratiques » sur le site de l’Association pour le droit des étrangers (ADDE) : 


� HYPERLINK "http://www.adde.be/index.php?option=com_content&task=view&id=82&Itemid=1" ��http://www.adde.be/index.php?option=com_content&task=view&id=82&Itemid=1�, et, en néerlandais, le « Wegwijs » du Vlaams Minderheden Centrum (VMC) : 


� HYPERLINK "http://www.vmc.be/vreemdelingenrecht/wegwijs.aspx?id=245" ��http://www.vmc.be/vreemdelingenrecht/wegwijs.aspx?id=245� 


� Article 6, § 1er de la loi accueil.


� Peu importe qu’il s’agisse d’une décision sur l’admissibilité du recours (filtre) ou d’un arrêt de rejet. Voir : Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle octroyée aux demandeurs d’asile de l’accueil et aux modalités pratiques pour organiser le départ d’une structure d’accueil, 28 janvier 2008, p 4.  


� C.E. n° 84.834 du 25 janvier 2000, cité par Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle…, p 2.


� On pourrait néanmoins défendre qu’il existe une obligation pour Fedasil de respecter ses propres lignes de conduites, en vertu du principe de sécurité juridique et de confiance légitime des administrés. Dans la pratique, on constate que les délais de grâce fixés semblent très largement respectés.


� Article 7 de la loi accueil.


� Article 7, 1° de la loi.


� Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle octroyée aux demandeurs d’asile de l’accueil et aux modalités pratiques pour organiser le départ d’une structure d’accueil, 28 janvier 2008, p 7.


� Article 7, 2°.


� Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle…, p 9.


� Les arguments sont multiples et dépendent de la nature du dossiers : impossibilité de retour pour des raisons indépendantes de la volonté de la personne (Cass. 18 décembre 2000, � HYPERLINK "http://www.juridat.be" ��www.juridat.be�), force majeure découlant de l’impossibilité de se procurer des documents de voyage, risque de traitement inhumain et dégradant (art. 3 de la CEDH)… Pour des exemples de décisions favorables, voir: T.T. Gand, 27 octobre 2006, RG 174.282/06, inédit, et T.T. Gand, 29 septembre 2006, RG 173.554/06, inédit (concernait une personne palestinienne ayant vécu au Liban), cité dans Staatlozen: nergens en nooit onderdaan, overal en altijd vreemdeling. Praktijkgerichte handleiding. Stad Gent, team Rechtspositie integratiedienst - januari 2007, p 78, note 99. Voir aussi Malika REKKIK, « L’aide sociale aux étrangers en séjour illégal: Aperçu de la jurisprudence récente », Revue du Droit des Etrangers, 2006, p 169.





� Des personnes qui répondent à la définition du réfugié ou du bénéficiaire de la protection subsidiaire mais qui sont exclus du statut parce qu’elles sont soupçonnées d’avoir commis des actes répréhensibles (voir article 1 F de la Convention de Genève, pour le statut de réfugié, .


� Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle octroyée aux demandeurs d’asile de l’accueil et aux modalités pratiques pour organiser le départ d’une structure d’accueil., 28 janvier 2008, p 10.


� Article 7, 4° de la loi accueil.


� Dans certaines situations, il est possible de faire appel au CPAS, notamment en cas d’impossibilité de retour pour raisons médicales.


� Règlement n° 343/2003 du Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays tiers, JOCE L 50, 25 février 2003, p 1. Pour un aperçu des critères définis par ce règlement et des problèmes humanitaires qu’il pose, voir notre dossier dans Parole à l’exil, avril-juin 2007, disponible sur : � HYPERLINK "http://www.caritas-int.be/fileadmin/word/parole_vluchtschrift/2-2007-parole.doc" ��http://www.caritas-int.be/fileadmin/word/parole_vluchtschrift/2-2007-parole.doc� 


� L’article 6 de la loi accueil ne permet le maintient du droit qu’en cas de recours de pleine juridiction puisqu’il renvoit à l’article 39/2, § 1er de la loi du 15 décembre 1980.


� Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle octroyée aux demandeurs d’asile de l’accueil et aux modalités pratiques pour organiser le départ d’une structure d’accueil., 9 novembre 2007,


� Article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.


� Pour citer un exemple parmi d’autres : n’ont pas été considérés comme de nouveaux éléments des courriers provenant de sa ville d’origine par courrier express, une photo d’un proche avec des traces de coups (décision de janvier 2008). Par le biais d’une analyse en apparence limitée au caractère nouveau des éléments apportés, l’Office des étrangers prend position sur la crédibilité générale de la demande : « considérant que la photo de (…) montre simplement qu’il a des blessures mais n’est pas une preuve du fait qu’il aurait été maltraité ». (même décision).


� Ceci découle d’une décision de la Cour constitutionnelle (ex Cour d’arbitrage) n° 61/94 du 14 juillet 1994 (texte sur � HYPERLINK "http://www.courconstitutionnelle.be" ��www.courconstitutionnelle.be� ). Le praticien qui se contente de lire la loi peut donc être induit en erreur parce que le législateur n’a pas jugé bon de modifier une loi discriminatoire (art 51/8 précité, al. 2 : « Une décision de ne pas prendre la déclaration en considération n'est susceptible que d'un recours en annulation devant le Conseil du Contentieux des étrangers. Aucune demande de suspension ne peut être introduite contre cette décision »). 


� Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle octroyée aux demandeurs d’asile de l’accueil et aux modalités pratiques pour organiser le départ d’une structure d’accueil., 9 novembre 2007, p 5.


� Article 57/6, 2° de la loi du 15 décembre 1980. Cette différence de traitement, très défavorable aux demandeurs d’asile des pays de l’UE (et des pays ayant conclu un traité d’adhésion), peut être considérée comme une violation de l’article 3 de la Convention de Genève de 1951 qui prohibe toute discrimination sur base de la nationalité.


� Fedasil, Instructions relatives à la fin de l’aide matérielle…, p 5. La discrimination constatée au niveau de la procédure d’asile se prolonge au niveau du droit à l’accueil. Les décisions de Fedasil mettant fin à la prise en charge de ces personnes 


� En raison du code utilisé par les services chargé de la tenue du registre d’attente, un registre spécial où sont inscrit les demandeurs d’asile.


� Fedasil, Instructions relatives à la désignation, la modification, la suppression du lieu obligatoire d’inscription, 24 octobre 2007, 25 p. (ci-après « Fedasil, instructions code 207 »).


� Il s’agit notamment de l’état de la procédure d’asile et de la consultation du registre d’attente et de la banque de données « Trasys » (banque de données gérée par l’Office des étrangers contenant des informations à jour sur le statut administratif des étrangers. Fedasil a obtenu l’autorisation d’utiliser cette banque de donnée par décision de la commission pour la protection de la vie privée en avril 2007 : voir � HYPERLINK "http://www.privacycommission.be/fr/docs/FO-AF/2007/deliberation_AF_006_2007.pdf" ��http://www.privacycommission.be/fr/docs/FO-AF/2007/deliberation_AF_006_2007.pdf� ). 


� La loi prévoit aussi deux autres catégories au statut tout à fait spécifique actuellement sans objet: la protection temporaire et l’afflux massif de personnes déplacées dans l’UE (article 10, 3° et 4°).


� Article 57 ter de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS : « L'aide sociale n'est pas due par le centre lorsque l'étranger enjoint de s'inscrire en un lieu déterminé en application de l'article 11, § 1er, de la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers bénéficie de l'aide matérielle au sein d'une structure d'accueil chargée de lui assurer l'aide nécessaire pour mener une vie conforme à la dignité humaine.


Par dérogation à l'article 57, § 1er, le demandeur d'asile auquel a été désigné comme lieu obligatoire d'inscription en application de l'article 11, § 1er, de la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers, une structure d'accueil gérée par l'Agence ou par un partenaire de celle-ci ne peut obtenir l'aide sociale que dans cette structure d'accueil, conformément à la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs et de certaines autres catégories d'étrangers. »


� Voir, Fedasil, Instructions relatives à l’octroi de l’aide matérielle lors de l’introduction d’une deuxième demande d’asile, non daté (novembre 2007), p 2.


� Fedasil, Instructions relatives à la désignation, la modification, la suppression du lieu obligatoire d’inscription, 24 octobre 2007, p 2.


� Comme le suggère Isabelle POPPE, “Wetten en uitvoeringsbesluiten betreffende de opvang van asielzoekers en andere categorieën van vreemdelingen”, T.V.R. , 2007, p 180.


� Il faut rappeler que la désignation d’un lieu obligatoire d’inscription est une ingérence importante dans la vie privée et familiale des demandeurs d’asile au sens de l’article 8 CEDH et 22 de la Constitution. Toute restriction doit donc être expressément prévue par la loi. En l’absence de base légale en ce sens, toute désignation d’un code 207 à cette catégorie de personnes violerait les droits fondamentaux de ces demandeurs d’asile et pourrait être contestée avec succès devant le tribunal du travail.


� Ce texte est rédigé en janvier 2008.


� Article 11, § 3 (désignation) et 13 (suppression) de la loi.


� Fedasil, instructions code 207, p 6-7.


� Par fax et en donnant également une copie signée au client afin qu’il puisse le présenter lors de sa visite.


� En vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.


� Si la personne ne se présente pas dans les 3 jours à la structure d’accueil, elle sera considérée par Fedasil comme une personne « no show », et son code 207 sera modifié en conséquence. Le remboursement des frais médicaux pourra se faire auprès de la cellule remboursement des frais médicaux de Fedasil: Rue des Chartreux 21 à 1000 Bruxelles (Tél. NL : 02/213 43 00 ; Tél. Fr : 02/213 43 25 ; Fax : 02/213 44 12 ; E-mail : � HYPERLINK "mailto:medic@fedasil.be" ��medic@fedasil.be� ).


� Sur les conditions d’une suppression du code 207, voir plus loin.


� Article 11 § 3, 2° de la loi.  Un arrêté royal devrait préciser ce concept et fixer des critères de répartition.


� Fedasil précise même que si les déclarations de la famille ne sont pas confirmées par les informations de l’OE, le dispatching se base sur les premières (Fedasil, instructions code 207, p 4).


� Ceux-ci n’auront pas de désignation d’un code 207. Fedasil, instructions code 207, p 4.


� Sur la prise en charge psychosociale, voir Croix Rouge de Belgique, section francophone  « Assistance psychosociale et thérapeutique des demandeurs d’asile. Fiches d’information pour le personnel des structures d’accueil », novembre 2006,  � HYPERLINK "http://www.croix-rouge.be/UserFiles/File/ada/fiches_infos.pdf" ��http://www.croix-rouge.be/UserFiles/File/ada/fiches_infos.pdf� 


� Pour la région linguistique allemande, les possibilités sont bien entendu plus limitées. 


� Fedasil, instructions code 207, p 5.


� Rappel du mécanisme : Soit le demandeur d’asile maîtrise suffisamment le français ou le néerlandais, et peut choisir une de ces deux langues pour sa procédure d’asile (il renonce alors au bénéfice d’un interprète) ; soit, le demandeur d’asile a besoin d’un interprète et la langue de la procédure est déterminée par l’Office des étrangers en fonction « des besoins du service » et cette décision ne peut faire l’objet d’aucun recours (article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980).  


� Une liste non exhaustive est reprise à l’article 36 de la loi accueil.


� Ces missions figurent notamment aux articles 31 et 32 de la loi et méritent qu’on leur consacre un dossier à part entière.


� Article 2 de l’AR du 25 avril 2007 déterminant les modalités de l'évaluation de la situation individuelle du bénéficiaire de l'accueil  (MB 10 mai 2007).


� Ce formulaire doit être déterminé par un arrêté ministériel qui n’a pas été pris à l’heure où nous écrivons ces lignes (janvier 2008). En attendant, les travailleurs sociaux utilisent un formulaire établi par Fedasil. 


� Article 8 de l’AR du 25 avril précité.


� Article 10 de l’AR du 25 avril précité.


� L’article 32 de la loi accueil n’exige pas que la demande soit faite par écrit : « Une copie du dossier social est remise au bénéficiaire de l'accueil, quand celui-ci en fait la demande. »


� Article 5 de l’AR du 25 avril précité.


� Sur base de l’article 12 § 1er de la loi accueil.


� Sur base de l’article 12 § 2 de la loi accueil. 


� Articles 44 et 45 de la loi accueil.


� Fedasil, Instructions code 207, p 18.


� Voir article 47 de la loi accueil. Les praticiens noteront avec intérêt que le Conseil d’Etat a vivement critiqué le système de sanctions mis en place par la loi (voir Avis du Conseil d’Etat précité, p 106 et ss.)


� Fedasil, instructions code 207, p 20.


� Dans ce cas, il est demandé au CPAS de fournir la décision du conseil du CPAS actant la demande de suppression. Fedasil, instructions code 207, p 22.


� Un demande introduite par le demandeur d’asile lui-même, ou son avocat n’est soumise à aucune formalité particulière. Il est bien entendu fortement conseillé de l’introduire par un moyen qui permet une preuve ultérieure irréfutable : fax ou courrier recommandé. 


� Fedasil, instructions code 207, p 2.


� Fedasil, instructions code 207, p 11, 15.


� Le tribunal du travail est compétent en vertu de l’article 580, 8°, f) : « Le tribunal du travail connaît : (…) des contestations relatives à l’application de (…) la loi du 12 janvier 2007 relative à l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers en ce qui concerne les contestations concernant toute violation des droits garantis aux bénéficiaires de l'accueil par les livres II et III de la loi précitée »


� en effectuant au besoin le « nettoyage » des structures d’accueil par des interventions policières, pour faire de la place au nouveaux arrivants, comme on peut le craindre par la réactivation du Protocole du 3 août 2005 entre l’OE et Fedasil par l’AR du 27 décembre 2007 (MB 31 décembre 2007).


� Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Allemagne et France.


� A l’exception de certains Etats membres qui ont obtenu le droit de ne pas appliquer ces règles, ou de choisir d’en appliquer certaines « à la carte ».


� Ces deux pays ne font pas partie de l’UE mais participent aux règles de Schengen.


� Date de la levée des contrôles aux frontières terrestres. Pour les aéroports, il faudra attendre le 30 mars 2008.


� Voir : Liste des points de passage frontaliers visés à l'article 2, paragraphe 8, du règlement (CE) no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), 2006/C 247/04, JOCE, C 247, p 25 et ss. � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:247:0025:0084:FR:PDF" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:247:0025:0084:FR:PDF� 


� Comme le précise la Commission européenne, cela n’empêche pas les compagnies de contrôler l’identité des passagers, afin de vérifier la correspondance entre le titre de voyage et le document d’identité. Voir : Enlargement of the Schengen area at the end of 2007 


� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/justice_home/faq/freetravel/faq_freetravel_en.htm" ��http://ec.europa.eu/justice_home/faq/freetravel/faq_freetravel_en.htm�  (uniquement en anglais)


� Les règles ne sont pas entièrement harmonisées. Par exemple, les Etats ont des règles et pratiques différentes en ce qui concerne les montants exigés à titre de « ressources suffisantes ». Voir : Montants de référence en matière de franchissement des frontières extérieures, visés à l'article 5, paragraphe 3, du règlement (CE) no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), 2006/C 247/03, JOCE, C 247, p 19 et ss. � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:247:0019:0024:FR:PDF" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:247:0019:0024:FR:PDF� 


� En vertu du droit de poursuite, la police d’un pays A peut être autorisée à franchir une frontière pour arrêter un fugitif qu’elle poursuivait sur le territoire d’un pays B.


� Voir la liste de tous les titres de séjour visés, dans Liste des titres de séjour visés à l'article 2, paragraphe 15, du règlement (CE) no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), JOCE, C 247, 13 octobre 2006, p 1-16 � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:247:0001:0016:FR:PDF" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2006:247:0001:0016:FR:PDF� 








� Règlement nº 2725/2000/CE du Conseil du 11 décembre 2000 concernant la création du système «Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l'application efficace de la convention de Dublin (JOCE L 316, du 15 décembre 2000, p 1). � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2000/l_316/l_31620001215fr00010010.pdf" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2000/l_316/l_31620001215fr00010010.pdf�  Voir aussi : Règlement n°407/2002 du Conseil du 28 février 2002 fixant certaines modalités d'application du règlement (CE) no 2725/2000 concernant la création du système «Eurodac» pour la comparaison des empreintes digitales auxfins de l'application efficace de la convention de Dublin, JOCE, L 62, 5 mars 2002, � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:062:0001:0005:FR:PDF" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:062:0001:0005:FR:PDF� 


� Voir : Permanente commissie van deskundigen in internationaal vreemdelingen-, vluchtelingen- en strafrecht, Letter to M. Jacques Verraes, « Proposal to give law enforcement authorities access to Eurodac », 6 november 2007 (en anglais uniquement),   � HYPERLINK "http://www.statewatch.org/news/2007/nov/standing-cttee-on-use-of-eurodac.pdf" ��http://www.statewatch.org/news/2007/nov/standing-cttee-on-use-of-eurodac.pdf� 


� Pour lire l’acte d’accusation rédigé par les avocats Jan Fermon, Thierry Moreau et Sylvie Sarolea : � HYPERLINK "http://www.dei-belgique.be/top/acte_accusation_TO_FR.pdf" ��http://www.dei-belgique.be/top/acte_accusation_TO_FR.pdf� 


� La lettre du ministre est reproduite dans le jugement (voir � HYPERLINK "http://www.dei-belgique.be/top/TOP_JUGEMENT_19-01-08.PDF" ��http://www.dei-belgique.be/top/TOP_JUGEMENT_19-01-08.PDF� )


� Le jugement des jeunes se trouvent aussi sur le site du tribunal d’opinion : � HYPERLINK "http://www.dei-belgique.be/top/TOP_Message_jeunes.pdf" ��http://www.dei-belgique.be/top/TOP_Message_jeunes.pdf� 


� Article 75 de la loi du 15 décembre 1980.


� Article 79 de la loi du 15 décembre 1980.


� « La mission du CPAS est uniquement limitée pour les étrangers qui séjournent illégalement dans le pays, en d’autres termes pour les étrangers qui ne peuvent se prévaloir d’aucun titres de séjour. La mission du CPAS n’est aucunement limitée à l’égard de l’étranger qui séjourne irrégulièrement dans le pays, c’est-à-dire l’étranger qu séjourne légalement dans le Royaume mais qui n’est pas matériellement en possession de son titre de séjour (par exemple parce qu’il n’a pas respecté l’obligation de se faire inscrire à l’administration communale). » Exposé des motifs du projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, Doc. Parl. Ch., n° 49 – 364/1, session 1995-1996, p 59 


� HYPERLINK "http://www.lachambre.be/FLWB/PDF/49/0364/49K0364001.pdf" ��http://www.lachambre.be/FLWB/PDF/49/0364/49K0364001.pdf�  


� article 1, 1° de la loi du 2 avril 1965.


� Langues  parlées à la Clinique de l’exil : anglais, arménien, français, kinyarwanda, kirundi, néerlandais,  russe et swahili. Pour les autres langues il est principalement fait appel au service d’interprétariat social du CAI (Centre d’action interculturelle de Namur).
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